
Date de Création

2000 (1ère version : "FPC-Commande publique", puis 

actualisation en 2010 : "Qualité RESEAU" et en 2017 : 

Label Qualité "Performance vers l'Emploi" porté par la 

Région en partenariat avec Pôle emploi, l’Agefiph et le 

Fongecif PACA.

Accrédité COFRAC Non

Conditions de candidature

Centres de formation ayant une activité de formation à 

destination des actifs, notamment sur le territoire régional 

de Provence-Alpes-Côte d'Azur :

- Centres de Formation d'Apprentis ;

- Établissements de formation aux métiers paramédicaux 

et du travail social financés et agréés par la Région;

- Centres de Formation Professionnelle Continue 

(Demandeurs d'emploi, salariés, VAE)

Périmètre de la 

certification/labellisation

L'ensemble des domaines de formation du centre de 

formation

Durée du référencement 3 ans

Coût du référencement

- Pour un Centre de formation dispensant des actions de 

formation en Provence-Alpes-Côte d'Azur dès lors qu'il a 

au moins une action financée par l'un des membres du 

Label à la date de la demande, le coût de l'audit de 

labellisation est pris en charge par les représentants du 

label Qualité ;

- Dans les autres cas, l'audit est pris en charge par le 

centre de formation.

Délai moyen d'instruction

Instruction de la candidature : 2 mois maximum après 

réception de la candidature.

Élaboration, validation du rapport d'audit et décision : 3 

mois

Disponibilité du référentiel Oui, le référentiel est consultable sur la plateforme

Coordonnées

Hôtel de Région                                             

Direction de l'Emploi, de la Formation et de l'Apprentissage      

- Directeur : Monsieur Thierry PARAT                     

- Référent : Cyril LIEBART, Service Orientation, Formation 

Professionnelle et Sanitaires et Sociales                                                                  

27 place Jules Guesde                                  

13481 MARSEILLE Cedex 20

cliebart@regionpaca.fr

Tél. : 04 91 57 55 83

Nom Certification / Label


